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GROUPEMENT NATIONAL DE
MICROSCOPIE ELECTRONIQUE A BALAYAGE
ET DE MICROANALYSES

En convention de coopération avec la Société Francaise de Physigue




Procès verbal de la réunion entre les représentants de la SFP et du conseil du GN-MEBA

du jeudi 31 mars 2005 à Paris

Présents du GN-MEBA : Jacky Ruste (JR - président) François Grillon (FG - organisateur de l’école), Florence Robaut (FR - vice présidente et organisatrice locale de l’école), Philippe Jonnard (PJ - vice président) , Monique Repoux (MR - trésorière), François Brisset (FB - secrétaire adjoint).

Présents de la SFP : Jean Vannimenus (JV - secrétaire général), Joël Le Duff (JLD - trésorier) et Véronique Lemaitre ( VM - agent général SFP).

But de la réunion : Prendre spécifiquement contact et définir une répartition des taches en vue de la prochaine école d’été (prise en charge des inscription / fichier, agrément formation permanente, budget prévisionnel (quote-part SFP / règlement TVA, …) etc..

9h45. François Grillon (FG) fait une présentation des membres présents du GN-MEBA et de leur fonction au sein du groupement. Ensuite, avec JR, il présente le projet dans ses grandes lignes. Il insiste, en particulier, sur l’expérience du groupement quant à l’organisation de ce type d’école (références aux précédentes). Avec FR il précise que tous les locaux sont déjà retenus et que les contacts sont avancés avec le CROUS pour l’hébergement et les repas. Puis, FR présente le CMTC (en particulier, par rapport aux institutions locales).

FG annonce que les contacts avec les représentants des constructeurs sont établis et précise que lors de la réunion du 10 février 2005, ces derniers se sont fermement engagés sur le prêt de 7 à 8 microscopes avec accessoires.

Agrément formation permanente : VM note que la demande d’agrément ne sera probablement pas qu’une simple formalité, à la vue du dossier reçu. Après quelques échanges sur le sujet (respect des 35 heures, commissaire aux comptes, TVA, convention SFP/GN-MEBA, voir si dans les statuts de la SFP il y a quelque chose en rapport avec la formation, 1% patronal, etc.) JLD propose que soit pris assez rapidement un rendez-vous avec le Ministère de tutelle (Affaires Sociales) afin que toutes ces premières questions trouvent réponse et que l’on puisse remplir le dossier au mieux des intérêts de la SFP et du GN-MEBA. Cependant, quelques contacts auprès d’autres personnes expérimentées ou ayant des relations potentielles vont être entreprises en parallèle.

Il est envisagé de faire tout ce qui est possible pour avoir l’agrément avant la première annonce prévue pour octobre 2005.

VM demande, qu’en même temps lui soit déjà envoyé, des documents nécessaires au dossier tels que : programme des écoles précédentes et copie des documents d’agrément, programme de la prochaine école (dès que possible – courant mai, à priori), noms des enseignants, les statuts du groupement et la référence à l’association 1901, le projet de budget (voir si cela est nécessaire).

A propos du programme, FG précise qu’une proposition de programme va commencer à être définie mi avril et sera soumis au conseil pour approbation. On peut envisager un programme bien défini courant mai 2005.

JV relance alors la discussion sur les autres sujets.

Gestion des inscriptions : FG demande que soit créé un fichier global, spécifique pour l’école, afin de gérer plus facilement les inscriptions et les facturations (mais aussi toutes les données relatives aux personnes qui seront présentes (stagiaires, enseignants, fournisseurs de matériel). Tout le monde est d’accord pour que ce fichier soit unique et géré par la SFP. Il sera envoyé par email automatiquement à certains membres du GN-MEBA (en fonction des futures fonctions vis-à-vis de l’école) et la périodicité sera précisée ultérieurement (en fonction des mises à jour, …). FG donne à VM un exemple de fichier et quelques données relatives à la création de ce fichier. Ce fichier sera ensuite utilisé lors de l’école afin d’avoir tous les renseignements sur tous les participants.

Le GN-MEBA se chargera de l’envoi des annonces en octobre 2005 et en janvier 2006.

Avance de frais et rétribution SFP : FG précise qu’en attendant le versement des inscriptions, le GN-MEBA ‘fait la banque’.

Il demande aussi quel est le mode de rétribution de la SFP relatif à la gestion d’événements similaires. JLD répond que l’on peut envisager un pourcentage sur les frais d’inscription. Il est défini qu’un maximum de 10% des montants d’inscription (hors hébergement et repas) sera budgétisé pour la rétribution de la SFP.

Publicité : Les participants se mettent d’accord sur plusieurs actions.

· un lien sera placé sur le site web de la SFP vers le site web du GN-MEBA (www.gn-meba.org); un lien existant déjà dans le sens opposé.

· une page (ou un bandeau d’annonce) sera ajouté sur le site de la SFP afin d’annoncer l’école. Il pourra évoluer au cours des mois précédents l’école.

· un insert sera placé dans la feuille SFP actu (peut-être une première fois dès la première annonce officielle.

· Un insert sera mis dans le(s) bulletin(s) de la SFP précédant l’école.

12h15. fin de la réunion et repas en commun.

En marge de cette réunion, MR demande que lui soit envoyé, par exemple mensuellement, le fichier des membres du groupement, ceci afin qu’elle puisse gérer plus efficacement les relances.

